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La présentation matérielle 

 

par Stéphanie Boutin et Sarah-Li Grondin 

 

Un document dont la présentation matérielle est soignée se lit plus facilement et 

apparaît d’emblée plus crédible. Le respect de certaines conventions permet d’en 

appréhender plus facilement le contenu. Ces conventions portent sur l’ordre, le contenu 

d’un document et son apparence formelle (1). Il existe d’excellents outils dont il faut 

savoir tirer profit (2). 

 1  L’ordre, le contenu d’un document et son apparence formelle 

Bien qu’ils ne soient pas tous essentiels, un document peut comporter les éléments 

suivants, dans cet ordre :  

• une page de couverture; 

• une table des matières; 

• le corps du texte généralement constitué d’une introduction, d’un 

développement et d’une conclusion; 

• une bibliographie; 

• des annexes.  

Chacun de ces éléments débute sur une nouvelle page. Il n’est pas nécessaire 

d’introduire des sauts de page dans le corps du texte, sauf pour éviter qu’un intitulé ne se 

retrouve tout en bas d’une page. 

Le corps du texte comporte des notes de bas de page qui renvoient de manière 

précise aux sources sur lesquelles on s’appuie. La bibliographie contient les sources 

citées dans le texte ou qui ont alimenté la réflexion. Dans la bibliographie, les sources 

sont réparties en trois rubriques principales : la législation, la jurisprudence et la doctrine. 
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Dans chacune de ces rubriques, les références apparaissent en ordre alphabétique. Les 

références citées dans les notes de bas de page et celles qui apparaissent dans la 

bibliographie doivent respecter les exigences d’un guide de références juridiques1. 

Une présentation sobre et aérée favorise la lecture. L’absence d’uniformité tend à 

distraire le lecteur. Il faut donc éviter d’employer trop de polices, de couleurs ou d’effets 

différents. 

Il est important de se relire pour repérer les coquilles qui peuvent s’être glissées 

dans le texte lors de sa rédaction. Il est conseillé d’imprimer le document avant 

d’effectuer une dernière relecture. Il est aussi recommandé de demander à une autre 

personne de le lire. 

2  Les outils pour améliorer la présentation matérielle  

De nombreux outils permettent de gagner du temps et d’éviter les erreurs. 

Les logiciels de traitement de texte comportent des fonctionnalités qu’il faut 

savoir utiliser, en particulier les renvois automatiques dans les notes de bas de page et les 

styles pour la création d’intitulés et d’une table des matières qui s’ajuste aux 

modifications apportées au document.  

Les dictionnaires et les outils offerts en ligne par l’Office québécois de la langue 

française et le Bureau de la traduction du gouvernement du Canada permettent de vérifier 

la qualité de la langue. L’emploi d’un logiciel de correction du français est fortement 

conseillé. 

Plusieurs logiciels permettent d’organiser les résultats de ses recherches et de 

générer automatiquement une bibliographie, dont les plus utilisés sont Zotero et EndNote. 

Certains de ces logiciels comportent des outils d’aide à la citation, et il en va de même de 

certaines banques de données : mentionnons l’outil d’aide à la citation de Soquij, qui 

 
1 Les guides suivants sont utilisés au Québec : Lucie Lauzière avec la collaboration de Julia Sotousek, 

Références législatives, jurisprudentielles et doctrinales : guide pour le droit québécois, Cowansville (Qc), 

Yvon Blais, 2014; Didier Llluelles et Josée Ringuette, Guide des références pour la rédaction juridique, 8e 

éd, Montréal, Thémis, 2014; Revue de droit de McGill, Manuel canadien de la référence juridique, 9e éd, 

Toronto, Carswell, 2018. 



3 
Chaire de rédaction juridique Louis-Philippe-Pigeon, Faculté de droit, Université Laval. 

 

 

permet de générer la référence d’un document conformément aux guides de la Revue de 

droit de McGill ou de Didier Lluelles et Josée Ringuette. 

 

Exemple2 
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2 Cet exemple est tiré du texte suivant: Mélanie Samson, « Interprétation large et libérale et interprétation 

contextuelle : convergence ou divergence? », (2008) 49:2 C de D 297. 
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2 Interprétation large et libérale et interprétation contextuelle : analyse  

comparative 

 Il est connu que « l’utilisation d’un principe d’interprétation peut conduire, dans 

certains cas, à des conclusions différentes de celles auxquelles on aboutirait si on avait 

plutôt recours à un autre principe d’interprétation »3. Que convient-il de penser alors de 

l’affirmation de la Cour suprême du Canada selon laquelle les chartes doivent bénéficier 

d’une interprétation large et libérale mais aussi d’une interprétation contextuelle? Faut-il 

en déduire que ces procédés d’interprétation sont de nature à produire des résultats 

nécessairement convergents ? L’étude de la jurisprudence révèle que, en apparence du 

moins, l’interprétation large et libérale et l’interprétation contextuelle mènent à des 

résultats tantôt convergents (2.1), tantôt divergents (2.2). En situant le principe de 

l’interprétation large et libérale et la méthode contextuelle par rapport à la méthode 

d’interprétation téléologique, nous pouvons toutefois arriver à les concilier (2.3).  

2.1  Convergence observée dans la jurisprudence  

Une étude de la jurisprudence permet de constater que les procédés 

d’interprétation large et libérale et d’interprétation contextuelle ont souvent été utilisés de 

pair sans que leur portée respective ne s’en trouve atténuée. Nous présenterons ci-dessous 

trois illustrations de cette interaction harmonieuse.  

Dans l’arrêt Boisbriand, la Cour suprême du Canada devait déterminer le sens du 

mot « handicap », employé par le législateur à l’article 10 de la Charte des droits et 

libertés de la personne4. S’exprimant au nom d’une cour unanime, la juge L’Heureux-

 
3 Micheline Patenaude, Droits et libertés de la personne : DRT-18943 : guide d’étude, 2e éd, Sainte-Foy, 

Les Presses de l’Université Laval, 2000, chap III à la p 13. Voir aussi Nicole Duplé, « Les limites 

intrinsèques et les limitations étatiques de la liberté d’expression: l’interprétation téléologique et 

contextualisée », dans Gérald-A Beaudoin, dir, La Charte : dix ans après. Actes de la Conférence de 

l’Association du Barreau canadien et du ministère de la Justice du Canada tenue à Ottawa en avril 1992, 

Cowansville (Qc), Yvon Blais, 1992, 39 à la p 53. 
4 Charte des droits et libertés de la personne, RLRQ c C-12, art 48 (ci-après citée : « Charte québécoise »). 
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Dubé a d’abord rappelé que « [l]es lois en matière de droits de la personne doivent 

recevoir une interprétation libérale »5. Puis elle a souligné qu’il y avait lieu « d’examiner 

le contexte de la loi », ce contexte comprenant « les autres dispositions de la loi, les lois 

connexes, l’objectif poursuivi par la loi et par la disposition spécifique, ainsi que les 

circonstances qui ont amené l’énonciation du texte »6. De son analyse, la juge 

L’Heureux-Dubé a conclu ceci :  

Ensemble, la méthode d’interprétation large et libérale fondée sur l’objet 

visé par la loi et l’approche contextuelle, y compris une analyse des 

objectifs de la législation en matière de droits de la personne, de la façon 

dont le mot « handicap » et d’autres termes similaires ont été interprétés 

ailleurs au Canada, de l’historique législatif, de l’intention du législateur et 

des autres dispositions de la Charte, militent en faveur d’une définition 

large du mot « handicap », qui ne nécessite pas la présence de limitations 

fonctionnelles et qui reconnaît l’élément subjectif de la discrimination 

fondée sur ce motif7. 

 

  

 
5 Québec (Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse) c Montréal (Ville); Québec 

(Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse) c Boisbriand (Ville), [2000] 1 RCS 665, 

aux pp 683-684 au para 29. La Cour suprême fait alors sien le résumé des règles applicables aux lois en 

matière de droits de la personne rédigé par la professeure Ruth Sullivan, Driedger on the Construction of 

Statutes, 3e éd, Toronto, Butterworths, 1994 aux pp 383-384. 
6 Québec (Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse) c Montréal (Ville); Québec 

(Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse) c Boisbriand (Ville), supra note 5 aux 

pp 684-685 au para 32. 
7 Ibid à la p 697 au para 71.          
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